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 193 - Aisne

Dans les Hauts-de-France, sur la période du 4 au 10 janvier 2021, on observe une importante augmentation des
taux d’incidence (TI) au niveau régional (+38%) et infrarégional témoignant d’une reprise épidémique rapide étant
donné les niveaux d’incidence constant et très élevés depuis plusieurs semaines. Les TI départementaux sont tous
repassés au-dessus du seuil d’alerte renforcée de 150 cas/100 000 habitants.

La forte progression des taux d’incidence au niveau régional et infrarégional augure d’une résurgence épidémique
très rapide et intense à très courte échéance, dans un contexte de reprise des activités scolaires et
professionnelles, de taux d’incidence actuellement très élevés et de la circulation de variants du virus caractérisés
par une transmissibilité plus importante.
Le plus inquiétant est l'augmentation nette du taux d'incidence des + de 65 ans qui atteint 209 cas/100 000
habitants dans la région et même 262 dans l'Oise, 287 dans la Somme.

173 - Nord
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UNE ACCELERATION BIENVENUE DU RYTHME DE LA VACCINATION
ALORS QUE LES INDICATEURS DE L'EPIDEMIE NE MONTRENT PAS
D'AMELIORATION

 L'ANALYSE DU CONTEXTE REGIONAL (SOURCE ARS - SPF)

EVOLUTION DU TAUX D’INCIDENCE DES CAS CONFIRMÉS DE COVID
Taux d'incidence =  Nombre de tests PCR positifs pour 100 000 habitants / semaine

223 - Somme

181 - Hauts-de-France

169 - Pas-de-Calais

188-Oise et France

Alors que notre dernière lettre d'info date du 5 janvier dernier, l'évolution rapide de l'épidémie ces derniers
jours, les annonces gouvernementales de couvre-feu dès 18h sur l'ensemble du territoire ainsi que
l'ouverture de la vaccination aux particuliers (notamment de plus de 75 ans) sont autant de sujets que nous
souhaitons porter à votre connaissance dès à présent.
Les personnes âgées paient un lourd tribut à ce virus depuis le début de l'épidémie. Dans la région, 6013
personnes sont décédées dans les établissements de santé (4801) et dans les établissements médicosociaux
majoritairement les Ehpad (1212). L'augmentation des taux d'incidence fait craindre un nouvel
engorgement des réanimations dans les semaines à venir.
Le vaccin est donc très attendu par de nombreux usagers en particulier âgés ou atteints d'une maladie
chronique, mais aussi les soignants des hôpitaux et des EHPAD de moins de 50 ans.
Nous faisons le point sur les personnes éligibles à partir de ce lundi 18 janvier .

L'équipe de France Assos Santé Hauts-de-France



L'hospitalisation
Covid (dont
Réanimation)

Le taux de reproduction Régional (R-effectif) est une estimation (sur 7
jours) du nombre moyen de personnes contaminées par un porteur de
virus. Un taux supérieur à 1 induit une tendance à l'augmentation des
cas. Ce taux est actuellement à 0.99 en région comme en France.

La tendance observée est la stabilité du nombre de patients en
réanimation pour Covid. 

Le délai moyen de rendu des tests est actuellement de 0,44 jours.
91% des résultats sont rendus en moins d'une journée et on atteint
99% de résultats en moins de 2 jours.

Au 14 décembre : 340
Au 23 décembre : 344

Tests réalisés
(PCR)

Le taux de
reproduction
Régional 

Nombre de tests réalisés pour 100 000 habitants  (sur 7 jours glissants).

Nombre de
clusters

La vaccination
Au 13 janvier, 19 975 personnes sont
vaccinées (dont 3.953 résidents
d’Ehpad). 
87 centres de vaccination sont
ouverts dans les Hauts-de-France, au 
 15 janvier.

Les chiffres

Au 4 janvier : 286
Au 14 janvier : 282

Nombre d'hospitalisation (dont réanimation) à date, par département.



Les personnes de 75 ans et plus.
Les résidents en EHPAD et USLD, qui sont vaccinés directement dans les
établissements ;
Les personnes âgées séjournant dans les établissements de santé et en services de
soins de suites et de réadaptation ;
Les personnes âgées hébergées en résidences autonomie, résidences services et
autres lieux de vie spécialisés, ainsi que dans les foyers de travailleurs migrants ;
Les personnes en situation de handicap vulnérables hébergées en maisons d’accueil
spécialisées et foyers d’accueils médicalisées ;

Les professionnels de santé (et autres professionnels des établissements de santé et des établissements
médico-sociaux intervenant auprès de personnes vulnérables), y compris les professionnels libéraux, les
aides à domicile intervenant auprès de personnes âgées et handicapées vulnérables et les sapeurs-
pompiers, lorsqu’ils ont plus de 50 ans et / ou des comorbidités ;
Les personnes ayant une pathologie qui les expose à un très haut risque face à la Covid-19 disposant
d’une ordonnance médicale pour se faire vacciner prioritairement. 
Il s’agit de personnes :

- Atteintes de cancer et de maladies hématologiques malignes en cours de traitement par
chimiothérapie;

        - Atteintes de maladies rénales chroniques sévères, dont les patients dialysés ;
        - Transplantées d’organes solides ;
        - Transplantées par allogreffe de cellules souches hématopoïétiques ;

- Atteintes de poly-pathologies chroniques, avec au moins deux insuffisances d’organes ;
        - Atteintes de certaines maladies rares (voire liste sur le site du ministère de la santé) ;
        - Atteintes de trisomie 21.

Vous pouvez prendre rendez-vous en ligne dans le centre de vaccination de votre choix sur
https://sante.fr/carte-vaccination-covid 
Les réservations peuvent aussi être être réalisées directement à partir des plateforme
www.doctolib.fr, www.keldoc.com et www.maiia.com

Comment prendre rendez-vous ?
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Qui peut se faire vacciner ?
La vaccination

A  partir du lundi 18 janvier 2021, sont éligibles à la vaccination :

Pour faciliter la prise de rendez-vous des personnes n’ayant pas internet ou n’étant pas familières
des réservations en ligne, l’Agence régionale de santé et les préfectures des Hauts-de-France
mettent par ailleurs en place à compter du 14 janvier à 12h une plateforme téléphonique
régionale ouverte 7j/7, de 8h à 18h. En composant le 03.92.04.34.71, les appelants seront mis en
relation avec un opérateur qui effectuera pour eux et en direct la réservation en ligne, dans le
centre de leur choix, à partir du site dédié https://sante.fr/carte-vaccination-covid. 

Le numéro de la plateforme nationale de prise de rendez-vous est le 0800 009 110. Dores et déjà plusieurs
rendez-vous ont été obtenus.

https://sante.fr/carte-vaccination-covid
http://www.doctolib.fr/
http://www.keldoc.com/
http://www.maiia.com/
https://sante.fr/carte-vaccination-covid.
https://sante.fr/carte-vaccination-covid.


France Assos Santé Hauts-de-France
10 rue Baptiste Monnoyer 59000 LILLE

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
www.hauts-de-france.france-assos-sante.org

Coordinatrice régionale

Aurélie CASSARIN-
GRAND
03.74.95.07.62/

06.25.47.08.09

acassarin-

grand@france-assos-

sante.org

Nous contacter

Président

Pierre-Marie LEBRUN
03.74.95.07.62

hauts-de-

france@france-assos-

sante.org

Chargée de mission

Bianca DE ROSARIO
03.74.95.07.62/

06.42.60.44.00

bderosario@france-

assos-sante.org

Chargée de gestion

administrative

Amélie LAROCHE
03.74.95.07.62

alaroche@france-

assos-sante.org

Suivez-nous sur 

Chargé de mission

Clément BAILLEUL
03.74.95.07.62/

07.56.34.09.08

cbailleul@france-

assos-sante.org

Pour vous inscrire, cliquer sur                                                          Je m'inscris

https://www.facebook.com/France-Assos-Sant%C3%A9-Hauts-de-France-336652520292232/
https://www.france-assos-sante.org/sante-info-droits/
https://www.france-assos-sante.org/sante-info-droits/
https://hauts-de-france.france-assos-sante.org/
https://event.webinarjam.com/register/95/4v94oi7l

